
BRUXELLES, 20 janvier 2010. Les soins infirmiers à domicile vont des plus simples 
aux plus techniques : toilettes, injections, pansements, sondages, perfusions, 
alimentations parentérales… Ce sont aussi des soins pouvant s'étaler sur une courte 
ou longue période comme dans le cas de maladies chroniques. 
  

Tout en administrant les soins au patient, l'infirmier(ère) fait également des 
observations et consigne l'évolution du patient et de la maladie dans un dossier de 
soins. Et au moindre doute, l'infirmier(ère) prend contact avec le médecin traitant 
pour examiner avec lui la suite du traitement. Il (elle) est également le relais avec 
la famille du patient. 
 
Complicité et tendresse 
Bénéficier de soins dans un environnement qui leur est familier et dans lequel les 
patients se reconnaissent, afin que leurs points d'ancrage soient respectés, voilà 
qui est bien rassurant. 
Pour les personnes isolées, cette visite représente souvent un contact social 
qu'elles attendent avec impatience. Et pour beaucoup, ce sont surtout les seuls 
moments de complicité et de tendresse de la journée. 
 
La brochure "Les soins infirmiers à domicile. Bien soigné chez vous ?" des Mutualités 
Libres offre l'information pratique et toutes les réponses aux questions concernant 
les soins infirmiers à domicile. 
 
Plus d’infos ?   
La brochure est disponible gratuitement dans certaines agences locales des 
Mutualités Libres ou auprès de l’Union Nationale des Mutualités Libres 
Rue Saint-Hubert 19, 1150 Bruxelles - Tél. :  02 778 93 91 – Fax : 02 778 94 04 E-mail : 
commu@mloz.be  -  site Internet : www.mloz.be 
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A propos de l’Union Nationale des Mutualités Libres  

 
Les Mutualités Libres regroupent 7 mutualités : Omnimut Mutualité Libre de Wallonie, Euromut, 
Freie Krankenkasse, Mutualité Libre Securex, Partenamut Mutualité Libre, OZ Onafhankelijk 
Ziekenfonds et Partena Onafhankelijk Ziekenfonds.  

 
Avec plus de 1.985.000 affiliés, les Mutualités Libres constituent  le troisième plus grand organisme 
assureur du pays. 

 
Les Mutualités Libres se portent garantes d’un service de qualité dans le cadre de l’assurance 
obligatoire et complémentaire, adapté aux exigences et aux besoins de la société actuelle. 

 

 


